
Bilan financier
Page quitus

Pour que votre bilan soit validé, vous devez fournir une page « quitus » complétée.
Ce document se trouve sur Retkoop à partir du 31 août, et vous pouvez y accéder par deux chemins 
différents 
Soit, sur la page sommaire : 

Soit, quand votre cahier et votre relevé annoncent le même montant, au moment de la clôture du cahier 
de compta (ouvert en ventilation assistée ou en visualisation classique). Il suffit alors de suivre les étapes et 
d’imprimer la page quitus quand cela vous est proposé. 

Cliquez ici

Cliquez ici

Vous pouvez alors réunir la commission de contrôle des comptes.

Au moment du bilan, vous devez présenter votre cahier de comptabilité (version imprimée ou sur ordi) 
ainsi que les pièces justificatives correspondantes à des personnes non mandataires. Idéalement, au moins 
un.e collègue et un.e parent d’élèves (cela peut être un des parents délégué.es qui assiste au conseil 
d’école).

Le document est alors complété par la commission des comptes et signé par chacun.e des membres et le 
ou la mandataire. Si le ou la mandataire de l’année passée n’est plus présent.e, vous pouvez l’indiquer dans 
la case « signature du mandataire ».



Exemple de page quitus 

Réservé à l’OCCE
À compléter

facultatif

Pour déposer le quitus sur Retkoop, il faut le scanner (le document ne doit pas dépasser 500 Ko) et suivre 
ce chemin :

Complétez le bilan d’activité puis cliquez sur                              (à renouveler en bas de la page suivante).



Vous arrivez alors sur le compte-rendu financier, pré-rempli depuis le cahier de comptabilité.
Vous pouvez vérifier que votre cahier est bien clôturé au passage.

En bas de la page, vous trouverez un tableau de 2 lignes, ou 3 lignes si vous avez touché des subventions 
dans l’année. Cliquez sur « parcourir » pour sélectionner votre document. Puis sur « ouvrir » pour l’afficher 
et enfin sur « envoyer l’image », sinon, Retkoop ne le mémorisera pas.

Cette icône apparaît quand le document est téléchargé. Vous pouvez alors procéder de la même façon pour 
le relevé et les justificatifs de subvention.

Ne tenez pas compte de la demande d’envoi par courrier. Vous pouvez doubler par mail si vous n’êtes pas 
sûr.e du dépôt sur Retkoop.


	Page 1
	Page 2
	Page 3

